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DP piscine 
En cas d’empêchement, le DP (Directeur de Plongée) prend ses dispositions en amont de la 
séance pour palier à son absence. Idéalement dès qu’il constate son incapacité à assurer ses 
fonctions. Il informe l’encadrement du DP assurant l’intérim. 

Définition du rôle de DP : 

- Adopte une attitude cordiale et bienveillante avec l’ensemble des personnes rencontrées 

- Ouvre le local ASM et accueille les plongeurs dès 18h20 

- Balise l’entrée à l’aide de la signalétique club, idéalement revêt un vêtement floqué 
plongée pendant le premier trimestre de l’année scolaire. 

- Prend les éventuelles consignes de sécurité et diverses auprès de la M2A & encadrement 

- Quand les conditions sont réunies ; autorise les adhérents du club à se mettre à l’eau 

- Accompagne les personnes venant pour la première fois chez un encadrant pour baptême 

- Oriente les nouveaux plongeurs vers le secrétariat (dirigé ensuite chez un encadrant) 

- Ferme l’accès de la piscine une fois l’accueil terminé, range la signalétique 

- Veille au bon déroulement de la séance, réfère au Comité de tout incident 

- S’assure du respect des bonnes pratiques de la plongée, du respect des consignes internes 

- En fin de séance, vérifie que tout le monde est bien sorti de la piscine 

- Ferme à clef et éteint le bassin et les locaux, active l’alarme si nous sommes les derniers 

- Si une réunion est organisée, éteint le local après s’être assuré du nettoyage et de la 
remise  en place à l’identique du matériel collectif 

- De manière générale, rend compte sans tarder de tout incident au Comité 

- Contrôle de la présence du matériel de sécurité de l’établissement 

- La pratique de l’apnée s’effectue dans le respect des règles de sécurité en vigueur et 
notamment au travers une pratique dynamique stricte controlée par un nageur à 
proximité immédiate en mesure de porter assistance.  



Plan DP piscine 
Directeurs de Plongée Jour Mois Observations
Di Natale Francis 2 Septembre
Erny Serge 9 Septembre
Gaertner Valentin 16 Septembre
Guillet Olivier 23 Septembre
Jean Marie Anne 30 Septembre
Di Natale Francis 7 Octobre
Erny Serge 14 Octobre
Gaertner Valentin 21 Octobre Vacances scolaire
Guillet Olivier 28 Octobre Vacances scolaire
Jean Marie Anne 4 Novembre
Di Natale Francis 11 Novembre
Erny Serge 18 Novembre
Gaertner Valentin 25 Novembre
Guillet Olivier 2 Décembre
Jean Marie Anne 9 Décembre
Di Natale Francis 16 Décembre
Erny Serge 23 Décembre Vacances scolaire
Gaertner Valentin 30 Décembre Vacances scolaire
Guillet Olivier 6 Janvier
Jean Marie Anne 13 Janvier
Di Natale Francis 20 Janvier
Erny Serge 27 Janvier
Gaertner Valentin 3 Février
Guillet Olivier 10 Février Vacances scolaire
Jean Marie Anne 17 Février Vacances scolaire
Di Natale Francis 24 Février
Erny Serge 3 Mars
Gaertner Valentin 10 Mars
Guillet Olivier 17 Mars
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